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ANNEXE 1 : SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  

La commune de Gère-Bélesten est concernée par les servitudes d’utilité publique regroupées dans le tableau 

ci-après  
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ANNEXE 2 : PERIMETRE DE NON APPLICATION DE L’ARTICLE L.111 -

16 DU CODE DE L’URBANISME 

 

Il n’est pas institué sur la commune de périmètre de non application de l’article L.111-16 du code de 

l’urbanisme. 

 

 

ANNEXE 3 : PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT DES AERODROMES  

 

La commune de Gère-Belesten n’est pas concernée par un plan d’exposition au bruit d’un aérodrome, établi 

en application des articles L. 112-6 du code de l’urbanisme. 

 

 

ANNEXE 4 : PERIMETRE D’INTERVENTION SUR LES ESPACES 

AGRICOLES ET NATURELS PERIURBAINS 

 

La commune de Gére-Belesten n’est pas concernée par un périmètre d’intervention délimité en application 

de l’article L. 113-16 du code de l’urbanisme pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et 

naturels périurbains. 

 

 

ANNEXE 5 : PERIMETRE DES DIVISIONS FONCIERES SOUMISES A 

DECLARATION PREALABLE 

 

La commune de Gére-Belesten n’est pas concernée par un périmètre de zone délimitée en application de 

l’article L.115-3 à l’intérieur duquel certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable. 

 

 

ANNEXE 6 : SCHEMA D’AMENAGEMENT DE PLAGE  

 

La commune de Gére-Belesten n’est pas concernée par un schéma d’aménagement de plage en 

application de l’article L.121-28 du code de l’urbanisme. 

 

 

ANNEXE 7 : ARRETE DU PREFET COORDONNATEUR DE MASSIF 

 

Aucun secteur permettant des constructions ou des aménagements n'a été délimité dans les parties 

naturelles des rives d'un plan d'eau naturel ou artificiel d'une superficie inférieure à mille hectares ou à 

compter des rives d'un plan d'eau partiellement situé en zone de montagne, comme le permet l'article L.122-

12 du code de l'urbanisme.  
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ANNEXE 8 : DROIT DE PREEMPTION 

 

La commune est concernée par le Droit de Préemption Urbain. 

 

Le périmètre d’application de ce droit s’applique à l’ensemble des zones UA, UB et UY du plan local 

d’urbanisme. 

 

 

ANNEXE 9 : ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTEE (ZAC)  

 

Il n’y a pas de Zone d’Aménagement Concerté sur la commune de Gére-Belesten. 

 

 

ANNEXE 10 : PROGRAMME D’AMENAGEMENT D’ENSEMBLE  

 

Il n’a pas été institué sur Gére-Belesten un programme d’aménagement d’ensemble en application de 

l’article L.332-9 du code de l’urbanisme. 

 

 

ANNEXE 11 : SECTEUR D’APPLICATION DES TAUX DE TAXES 

D’AMENAGEMENT 

 

La commune de Gére-Belesten a instauré une taxe d’aménagement au taux de 2,5 % sur l’ensemble de son 

territoire communal. 

 

 

ANNEXE 12 : SECTEUR AFFECTE PAR UN SEUIL MINIMAL DE DENSITE 

 

Il n’y a pas de secteur affecté par un seuil minimal de densité sur la commune de Gére-Belesten en 

application de l’article L.331-36 du code de l’urbanisme. 

 

 

ANNEXE 13 : PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) 

 

Il n’y a pas de secteur périmètre de Projet Urbain Partenarial sur la commune de Gére-Belesten en application 

de l’article L.331-11-3 du code de l’urbanisme. 

 

 

ANNEXE 14 : PERIMETRE SURSIS A STATUER 

 

Sans objet. 
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ANNEXE 15 : PERIMETRES DE PROJET PREVUS A L’ARTICLE L.322 -13 

 

Il n’y a pas de périmètre de projet prévus à l’article L.322-13 du code de l’urbanisme sur la commune de 

Gére-Belesten. 

 

 

ANNEXE 16 : PERIMETRES DE DEVELOPPEMENT PRIORITAIRE 

 

Dans l’état actuel de nos connaissances, la commune de Gére-Belesten n’est pas concernée par un 

périmètre de développement prioritaire délimité en application de l’article L. 712-2 du code de l’énergie. 

 

 

ANNEXE 17 : PERIMETRES DES PLANTATIONS, SEMIS FORESTIERS 

 

La commune de Gére-Belesten n’est pas concernée par un périmètre d'interdiction ou de réglementation des 

plantations et semis d'essences forestières, délimités en application de l'article L. 126-1 du Code rural. 

 

 

ANNEXE 18 : PERIMETRES MINIERS 

 

La commune de Gére-Belesten n’est pas concernée par un permis exclusif de recherche d’hydrocarbures 

liquides ou gazeux. 

 

 

ANNEXE 19 : PERIMETRES DES CARRIERES 

 

Dans l’état actuel de nos connaissances, il n’y a pas de périmètre de zone spéciale de recherche et 

d’exploitation de carrière ou de zone d’exploitation et d’aménagement coordonnée de carrière sur la 

commune de Gére-Belesten. 

 

 

ANNEXE 20 : PERIMETRE D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE AU 

VOISINAGE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 

 

La commune de Gére-Belesten n’est pas concernée par un périmètre des secteurs situés au voisinage des 

infrastructures de transport terrestre, dans lesquels des prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées 

en application de l’article L.571-10 du Code de l’environnement. 
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ANNEXE 21 : PLAN DES ZONES A RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB  

 

 

L’ensemble du département des Pyrénées-Atlantiques est classé zone à risque d’exposition au plomb. 
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ANNEXE 22 : BOIS ET FORETS SOUMIS AU REGIME FORESTIER 

 

La commune de Gére-Belesten est concernée par des bois et forêts soumis au régime forestier. 
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ANNEXE 23 : SCHEMAS DES RESEAUX D’EAU, D’ASSAINISSEMENT 

ET LES SYSTEMES D’ELIMINATION DES DECHETS  

1) RESEAU D’EAU POTABLE 

❖ Le gestionnaire 

La gestion de l’eau potable de la commune de Gère-Bélesten se fait en régie directe. La commune assure : 

 

La gestion du réseau peut comprendre : 

 

• Les travaux nécessaires à l’entretien et aux réparations sur les ouvrages, 

• Les prestations nécessaires au bon fonctionnement du réseau, à la fourniture de l’eau aux abonnés 

ainsi qu’à la gestion et la mise en service des nouveaux branchements, 

• La gestion de la clientèle : paiements, surconsommations, gestion des réclamations, 

• L’application du règlement du service de distribution d’eau potable, 

• La communication et les informations sur la qualité de l’eau. 

 

 

❖ Approvisionnements en eau potable 

La totalité de la ressource en eau utilisée par la 

commune provient de deux captages (un 3ème 

est sur la commune mais alimente le territoire de 

Bielle) : 

 

• Source « les Oueils » située sur la 

commune sur un versant en altitude au-

dessus du bourg de Belesten en limite 

communale avec Bielle. Celle-ci a été 

installée en 2001 (arrêté préfectoral du 

12/07/2001). Celle-ci représente un débit 

maximum de 4 m3/h et 90 m3/j. Ce qui 

peut représenter un débit de 328500 m3 

maximum chaque année, 

 

• Source « Las Espuses » située au lieu-dit 

du même nom, juste au-dessus du bourg 

de Gère. (arrêté préfectoral du 

12/07/2001). Celle-ci représente 

également un débit maximum de 4 

m3/h et 90 m3/j. Ce qui peut représenter 

un débit de 328500 m3 maximum 

chaque année, 
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Localisation des puits de captage d’eau potable sur la commune de Gère-Bélesten. Source : APGL. 

Les parcelles délimitant le périmètre de protection immédiat des captages « les Oueils » et « Las Espuses »  sont 

détenues par la commune de Gère-Bélesten. 

 

En 2019, la qualité de l’eau sur les unités de distribution de « Les Oueils » et « Las Espuses » est qualifié ainsi 

(source ARS) :  
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  Ressource : volume capté (m3) Usage AEP : volume consommation (m3) 

Année Oueils Las Houns 2 captages 
LES OUEILS DEPART 

VERS BELESTEN 

LES OUEILS DEPART 

VERS GERE 

LAS HOUNS DEPART 

VERS MONTPLAISIR 
Total 

2011 10965 10965 21930 21930       

2012 10971 10971 21942 21942       

2013 11609 11609 23218 23218       

2014 12339 12339 24678 24678       

2015 8909 56307 65216 5178 3731 51129 60038 

2016 10779 10686 21465 6298 4481 4388 15167 

2017 16743 17403 34146 8799 7944 8604 25347 

2018 30256 28736 58992 15356 14900 13380 43636 

2019 33580 32146 65726 16892 16688 15254 48834 

Source SIEAG 

Sur les dernières années, la production et la consommation d’eau potable est très variable. Au plus elle a été 

de 60000 m3 soit environ 165 m3 par jour. 

 

 

❖ Réseau d’eau potable et défense incendie 

Le réseau de distribution d’eau potable comprend 10,8 Km de canalisations en fonte, PVC, PE, acier ou 

amiante ciment, 3 réservoirs semi-enterrés. Sur le linéaire 3,0 km de canalisation est d’un diamètre de 140 mm. 

 

Entre 2015 et 2019, le rendement du réseau varie de 74 à 92% (part de ce qui est « consommé » par les 

abonnés par rapport à la production des différents puits de captage). 
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Réseau d’eau potable et défense incendie 
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Le réseau est public et dessert l’ensemble des quartiers urbanisés. Le maillage actuel est suffisant. L'ensemble 

du réseau assure une alimentation satisfaisante des constructions actuelles et couvre l’essentiel des besoins en 

eau potable pour les années à venir. Du fait de la faible densité du bâti, les canalisations sont souvent d’un 

diamètre limité, mais il ne semble pas nécessaire de prévoir des renforcements avec la densification du bâti 

autour des bourgs et hameaux. A priori, les extensions devraient se limiter à quelques tronçons sur les terrains 

constructibles, le réseau étant présent le long des voies qui desservent les zones constructibles. 

 

La gestion et l’entretien des infrastructures communales de distribution d’eau servant aux opérations de lutte 

contre les incendies sont à la charge de la commune. Les points d’eau nécessaires à l’alimentation en eau 

des moyens des services d’incendie et de secours sont constitués d’ouvrages publics ou privés (avec l’accord 

du propriétaire) utilisables en permanence par les services d’incendie et de secours. 

A ce titre, peuvent être retenus : 

• Les poteaux incendie (PI) ou hydrants, branchés sur le réseau d’eau potable. Le débit minimum 

autorisé d’un point d’eau incendie sera de 30 m3 /h pendant une durée minimum d’une heure.  

• Des points d’eau naturels (aménagés) ou artificiels (bâche ou citerne). 

 

Ces prises d’eau doivent être réparties en fonction du risque à défendre. Le règlement départemental de 

défense extérieure contre l’incendie des Pyrénées-Atlantiques a été approuvé le 12 septembre 2016. Pour 

adapter la DECI aux risques et à la réalité du terrain, il préconise l’élaboration de grilles de couverture tenant 

compte de l’isolement des bâtiments, caractérisé par le degré de résistance au feu des matériaux faisant 

obstacle à la propagation du feu d’une pièce à une autre et d’un bâtiment à un autre, ainsi que de la 

distance séparant les bâtiments. Les grilles de couverture sont détaillées selon qu’il s’agit d’habitations, 

d’établissements recevant du public, d’exploitations agricoles, d’établissements industriels hors ICPE, de zones 

d’activités, … 

 

Sur la commune, la défense incendie est actuellement assurée par 18 bornes/poteaux répartis sur les différents 

quartiers de la commune. Ce maillage couvre l’essentiel du bâti : moins de 200 m d’un point de défense. Sur 

la vallée, hormis deux constructions proche du gave d’Ossau, aucun bâtiment n’est à plus de 400 mètres. Par 

contre, la défense n’est pas assurée pour les résidences perchées sur les versants de la montagne. Mais ces 

espaces ne feront pas l’objet d’une urbanisation. 

 

 
Rayon de défense incendie sur Gère-Bélesten 
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LA QUALITE DE L’EAU : VOIR DOCUMENT CI-DESSOUS LE BILAN 2019 
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2) RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

La commune possède un réseau d’assainissement. Le service de collecte, de transport et de traitement des 

eaux usées est une compétence communale. Le réseau et la station d’épuration sont du ressort des 

communes d’Aste-Béon et Gère-Bélesten. Si chacun gère son réseau, la station et le poste de relevage 

dépendent d’une commission de gestion composée de 4 membres désignés par les 2 communes. La station 

d’épuration est sur la commune d’Aste-Béon. 

 

Le territoire communal doit faire l’objet d’étude dans le cadre de son Schéma Directeur d’Assainissement 

(lancement en 2021). 

 

❖ Le réseau d’assainissement collectif 

Le réseau couvre l’ensemble des zones constructibles de la vallée (à l’exception du hameau des Chalets au 

Sud de Gère). Son linéaire total est d’environ 7,8 kilomètres dans sa partie sur le territoire de la seule commune 

de Gère-Bélesten. Le réseau est de type séparatif des eaux usées et eaux pluviales. En dehors de rares 

habitations sur la vallée et des résidences sur les versants de la montagne, l’ensemble des logements est 

raccordé au réseau : 70 emplacements de camping, environ l’équivalent de 50 habitants à Monplaisir, 100 

habitants à Gère et également 100 habitants à Bélesten.  

 

Le réseau comprend un déversoir d’orage sur Gère et un poste de relevage pour passer le Gave d’Ossau 

(connexion avec le réseau sur Aste-Béon). 

 

A ce jour, les effluents ne sont que domestiques. Il n’y a aucune autorisation de déversement industriel.  

 

❖ Stations d’épuration des eaux 

Historiquement, il existe deux stations d’épuration sur la commune. La première a été mise en service pour 

desservir le quartier Monplaisir et le camping municipal. Depuis la création de la station d’Aste-Béon situé en 

bordure du gave à hauteur du rond-point Nord qui permet de desservir les deux communes, l’ensemble de la 

population se rejette dans cette dernière. La station de Monplaisir avait une capacité de 400 

équivalents/habitants (Eq/hab). 

 

La station d’épuration sur Aste-Béon date de 1997. Elle dispose d’une capacité de traitement de 1200 Eq/hab. 

Normalement, les deux communes se partagent la même capacité de traitement, soit 600 Eq/hab. 

 

La charge de pollution traitée en moyenne est de l’ordre de 500, voire 600 Eq/hab en période hivernale avec 

une plus forte pollution lors des vacances. En période de pointe le seuil monte autour de 900 Eq/hab (dont 500 

pour Aste-Béon et 400 Eq/hab pour Gère-Bélesten).  

 

La capacité de traitement résiduel permet d’absorber l’urbanisation future d’Aste-Béon (7 hectares) et de 

Gère-Bélesten (2 hectares). 

 

En 2021, la station d’épuration connait des dysfonctionnements auquel le gestionnaire doit remédier (voir 

bilan ci-après). Les possibilités de construire dépendent de la capacité de la station à répondre efficacement 

aux nouveaux besoins. 

 

❖ Eaux pluviales 

Il n’y a pas de réseau de collecte des eaux pluviales sur la commune. Selon les lieux, les pluies s’écoulent le 

long de trottoirs, noues ou fossés. 
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Plan du réseau d’assainissement collectif sur le territoire de la commune de Gère-Bélesten 
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BILAN DE LA STATION D’EPURATION 
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3) L’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

❖ Le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) 

Le SPANC est l’aboutissement de la loi sur l’eau qui depuis 2005 oblige les collectivités n’ayant pas de réseau 

d’égouts à traiter les eaux usées. Le Service public d’assainissement non collectif est donc un outil majeur pour 

la qualité de l’environnement. Sur le SPANC de la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau, il est 

animé par un technicien-conseil. Ce dernier informe, conseille et contrôle les installations d’assainissement lors 

de la construction mais également sur le logement ancien.  

 

Depuis la loi du 3 janvier 1992 dite "loi sur l'eau", de nouvelles compétences et obligations dans le domaine de 

l'assainissement sont données aux communes. Elles ont pour obligations : 

• de définir les zones relevant de l'assainissement collectif et celles relevant de l'assainissement non 

collectif, 

• et de prendre en charge le contrôle des installations d'assainissement non collectif. 

 

Par "assainissement non collectif", on désigne : tout système d'assainissement effectuant la collecte, le 

prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés 

au réseau public d'assainissement. 

 

C'est une solution fiable et efficace si elle est correctement mise en place et « maintenue en bon état de 

fonctionnement ». De ce fait, les collectivités territoriales doivent assurer les modalités du contrôle technique. 

 

❖ Les missions du service public d'assainissement non collectif 

Les 18 communes de la Vallée d’Ossau ont instauré ce service sur le territoire depuis le 12 décembre 2005. Il 

assure ses missions en conformité de l’article L2224-8 du Code des Collectivités Territoriales, la loi sur l’eau de 

2006, la loi portant « Engagement National pour l’Environnement » du 12 juillet 2010 et l’arrêté du 2 mai 2007 

modifié par arrêté du 2 décembre 2013.  

Ses principales missions sont les suivantes :  

• Pour  les  dispositifs  neufs  et  réhabilités : Assurer  le  contrôle  de  conception  et  de  réalisation, afin 

de vérifier que la conception technique, l’implantation des dispositifs d’assainissement et l’exécution 

des ouvrages non conforme à la législation.  

• Pour les dispositifs existants : Effectuer le diagnostic des ouvrages et leur fonctionnement dont le but 

essentiel est de vérifier leur conformité au regard de la salubrité publique et de l’environnement.  

• Pour  l’ensemble  des  dispositifs :  Vérifier  périodiquement  (tous  les  8  ans)  le  bon  fonctionnement 

des ouvrages ainsi que la réalisation des vidanges.  

• Dans  le  cadre  des  ventes  d’habitations :  Effectuer  un  contrôle  périodique  des  installations en 

place.  

  

Pour son financement, le SPANC doit être autonome. Ses dépenses ne peuvent être couvertes par un impôt. 

Les charges du service sont donc couvertes par les usagers de l’assainissement non collectif, comme ceci est 

le cas pour les usagers de l’assainissement collectif.  

  

Mode de gestion du service : Le service est exploité en régie depuis le 12 décembre 2005 par un technicien à 

mi-temps. 

 

Le SPANC veille à conseiller et accompagner les usagers du service dans la mise en place de leur installation, 

à contrôler la conception et la bonne exécution des installations neuves ou réhabilitées,  ainsi  qu’à  contrôler  

le  bon  fonctionnement  et  le  bon  entretien  des  dispositifs  existants.  

 

Le service se tient à votre disposition aux horaires suivants :   

• du lundi au vendredi de 8h30/12h30 – 13h30/17h30  

 

Des informations complémentaires sont disponibles sur le site internet de la collectivité :  

http://cc-ossau.fr/assainissement/  

 

http://cc-ossau.fr/assainissement/
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Les  prestations  de  contrôles  sont  assurées  par  le  SPANC  et  donnent  lieu  au  paiement  par  l’usager 

d’une redevance d’ANC :  

• La redevance du contrôle de conception : 50 euros  

• La redevance du contrôle de réalisation : 50 euros  

• La redevance du contrôle de bon fonctionnement : 130 euros   

• La redevance du  contrôle  de  conformité dans  le cadre d’une  vente  immobilière : 130 euros   

• La redevance des contre-visites : 50 euros   

 

Cette structure intercommunale est chargée du contrôle des installations individuelles mais non de l'entretien. 

Aussi, avec la création de ce service, un contrôle diagnostic de l'ensemble des installations d'assainissement 

non collectif sera effectué sur l'ensemble des communes de la Vallée d’Ossau. 

 

Le tout premier contrôle dit "contrôle diagnostic de l’existant" obligatoire donne lieu à une redevance payée 

par le propriétaire de l'habitation à la date du contrôle. Le contrôle de bon fonctionnement et d'entretien qui 

aura lieu tous les 8 ans sera à la charge du locataire.  

 

Pour son financement, le SPANC doit être autonome. Ses dépenses ne peuvent être couvertes par un impôt. 

Les charges du service sont donc couvertes par les usagers de l’assainissement non collectif, comme ceci est 

le cas pour les usagers de l’assainissement collectif. 

 

La commune a choisi de privilégier l’assainissement collectif dans sa réflexion sur les terrains ouverts à 

l’urbanisation. 
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4) SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS 

Dans le cadre de sa compétence environnement, la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau 

assure plusieurs missions, dont celle de la collecte des déchets. La population desservie est de 10425 habitants 

sur 18 communes. La gestion des déchets sur le territoire (collectes et exploitation des déchetteries) est 

assurée par 14 agents techniques de terrain et un responsable. C’est le plus important des services de la 

CCVO et il doit faire face à une augmentation croissante du tonnage des déchets collectés chaque année. 

Plus de 6 700 tonnes ont ainsi été traitées en 2009 pour un coût global de 1 500 000 euros. La collectivité 

propose aussi des composteurs individuels pour faire un terreau de qualité à partir des déchets ménagers. 

 

❖ Points de collecte 

La CCVO a installée en 2013 sur son territoire 64 colonnes semi-enterrées. Ces points d'apports volontaires 

remplacent les regroupements de conteneurs qui existaient précédemment (1100 litres). D'une plus grande 

capacité et mieux intégrés dans leur environnement, ces colonnes contribuent à renforcer la qualité de 

service. 

 

À Gère-Bélesten, la collecte des bacs jaunes (tri sélectif) s’effectue 1 fois toutes les deux semaines en fonction 

des semaines paires et impaires. Par contre la collecte des ordures ménagères s’effectue par apport 

volontaire dans les colonnes semi-enterrées prévues à cet effet. Il y a des colonnes sur les villages de Bélesten, 

Gère et sur Monplaisir. 

 

Dans le cadre de sa compétence pour la protection et la mise en valeur de l’environnement la CCVO 

organise donc et gère la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés ainsi que les deux 

déchetteries situées à Louvie-Juzon et Geteu. 

 

❖ Les déchèteries 

Horaires d’ouverture : 

 

• Site de Louvie-Juzon : lundi – mardi – jeudi : 14-18h  et samedi : 10-12h et 14h-18h 

• Site de Geteu : mercredi – vendredi : 14-18h et samedi : 10-12h et 14h-18h 

 

 
La déchetterie de Geteu 
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La Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau est adhérente du syndicat mixte de traitement des 

déchets du bassin Est du Béarn (SMTD), établissement public, créé par arrêté préfectoral en 2001. Il a la 

charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés. Les déchets de la commune 

d’Etsaut sont traités par le SMTD sur ses différentes installations : 

• les ordures ménagères à l'usine d'incinération des ordures ménagères (UIOM), le traitement étant 

opéré par oxydation thermique, l'installation étant certifiée ISO 9001, ISO 14001 et OSHAS 18001. La 

valorisation énergétique est assurée par 2 chaudières et un groupe turbo-alternateur de 5,5 MW (la 

production annuelle est de l'ordre de 30 000 MWh, un quart étant utilisé pour la consommation propre 

à l'usine, le solde étant revendu à EDF) ; 

• la collecte sélective au centre de tri de Sévignacq par tri manuel et mécanisé (les produits 

recyclables étant revendus dans le cadre d'un contrat éco-emballage) ; 

• les déchets verts à l'aire de compostage de Soumoulou (le compost produit par andain retourné sans 

aération forcée est conforme aux prescriptions de la norme NFU 44-051). 
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ANNEXE 24 : PROJET DE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

NATURELS PREVISIBLES 

 

Les dispositions prévues à l'article L.562-2 permettant, le cas échéant, de rendre immédiatement opposable à 

toute personne publique ou privée certaines dispositions d'un projet de plan de prévention des risques n'ont 

pas lieu d'être appliquées. 

 

 

 

ANNEXE 25 : SECTEURS D’INFORMATION SUR LES SOLS  

 

Dans l’état actuel de nos connaissances, il n’y a pas de secteur d’information sur les sols élaboré par l’Etat 

(article L.125-6 du code de l’environnement) qui comprennent les terrains où la connaissance de la pollution 

des sols justifie, notamment en cas de changement d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de 

gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement. 

 

 

 

ANNEXE 26 : ZONE DE PUBLICITE 

 

La commune de Gère-Belesten n’a pas institué de zone de publicité restreinte ou élargie en application des 

articles L.581-10 à L.581-14 du code de l’environnement. 

 

 

 

ANNEXE 27 : PERIMETRES DES BIENS INSCRITS AU PATRIMOINE 

MONDIAL 

 

Il n’y a pas périmètre de bien inscrit au patrimoine mondial au titre de l’article L.612-1 du code du patrimoine 

sur la commune de Gère-Belesten. 
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ANNEXE 28 : PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

La commune de Gére-Belesten est couverte par un Plan de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.N.). 

 

RAPPORT 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 73 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 74 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 75 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 76 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 77 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 78 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 79 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 80 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 81 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 82 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 83 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 84 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 85 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 86 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 87 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 88 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 89 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 90 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 91 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 92 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 93 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 94 

 



Commune de GERE-BELESTEN – Plan Local d’Urbanisme – F – Annexes 95 

 

REGLEMENT 
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ZONAGE REGLEMENTAIRE 
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Zoom sur les zones à risques 
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ANNEXE 29 : PIECES DE PROCEDURE 

 

PRESCRIPTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL ACTANT LE DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES 

DU PADD 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL ARRETANT LE PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME 
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ANNEXE 30 : CHARTE ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE – PAYS 

D’ART ET D’HISTOIRE – PYRENEES BEARNAISES 

 

Voir documents ci-joint :  

 

« CHARTE ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE – PAYS D’ART ET D’HISTOIRE – PYRENEES BEARNAISES 

1 Lire le paysage. Comprendre les implantations. Décrypter l’architecture » 

 

« CHARTE ARCHITECTURALE ET PAYSAGERE – PAYS D’ART ET D’HISTOIRE – PYRENEES BEARNAISES 

2 Fiches actions » 

 

 


